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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

L'accompagnement des élèves en situation de handicap et le statut des AESH
Question écrite n° 32795

Texte de la question

Mme Sylvie Bouchet Bellecourt attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports concernant l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Le recrutement annoncé de 8 000
postes d'accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) se fait attendre. Dans les unités localisées
pour l'inclusion scolaire (Ulis) du second degré, le seuil de 10 élèves est trop souvent dépassé. Cela crée une
surcharge de travail pour le personnel, qui ne peut assurer la même qualité de service. Cette situation provoque
l'incompréhension des parents, qui déplorent que la promesse républicaine d'une meilleure inclusion s'éloigne
pour leurs enfants. Il est donc demandé que le calendrier de recrutement des AESH soit annoncé rapidement
afin d'apporter plus de visibilité aux personnes concernées. Dans le prolongement de cette question, Mme la
députée souhaiterait interroger M. le ministre sur les conditions d'amélioration du statut des AESH. Les
accompagnants sont essentiels pour permettre aux élèves en situation de handicap de mener la vie la plus
ordinaire possible. Or, alors qu'ils décrivent leur métier comme passionnant, on constate une inquiétante crise
des vocations. En effet, les contrats très précaires des AESH ne leur permettent pas d'envisager une longue
carrière dans ce domaine. Souvent en contrat à durée déterminée ainsi qu'en temps partiel, les AESH ont
également une faible rémunération qui les oblige à cumuler une autre activité professionnelle. C'est la raison
pour laquelle elle l'interroge sur les solutions envisagées pour répondre à ce manque d'attractivité de la
profession.

Texte de la réponse

Permettre à l'école de la République d'être pleinement inclusive est une ambition forte du Gouvernement qui a
fait du handicap une priorité du quinquennat. La qualité de l'inclusion scolaire ainsi que l'amélioration des
conditions d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont des priorités du
Gouvernement, qui œuvre à revaloriser le métier d'accompagnant et à reconnaitre leur place au sein de la
communauté éducative. Afin de garantir au mieux l'inclusion scolaire des élèves en situation de handicap et de
favoriser leur autonomie, l'article L. 917-1 du code de l'éducation a créé le statut d'accompagnant d'élèves en
situation de handicap (AESH). Comme le prévoit l'avant-dernier alinéa de l'article L. 917-1 susvisé, tous les
AESH sont des agents contractuels engagés par contrat de droit public. À ce titre, ils relèvent du décret n° 86-83
du 17 janvier 1986 visé en référence, sous réserve des dispositions spécifiques fixées par le décret n° 2014-274
du 27 juin 2014. Agents de l'éducation nationale, ils disposent d'un NUMEN et d'une adresse électronique
professionnelle dont ils ont connaissance dès leur prise de fonction. L'AESH dispose d'un interlocuteur RH dédié
qui est précisément défini dans le cadre de l'organisation académique. Les coordonnées de ce service lui sont
transmises au moment de son recrutement. La loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une « école de la
confiance » consacre le chapitre IV à l'école inclusive et transforme en profondeur l'accompagnement des
élèves en situation de handicap. Désormais les AESH bénéficient de : - un vrai statut pérenne et reconnu avec
un contrat à durée déterminée de trois ans minimum renouvelable une fois, et aux termes de ces 6 ans, un
contrat à durée indéterminée ; - leur pleine reconnaissance comme professionnels à part entière au sein des
équipes éducatives. Ainsi, ils participent aux équipes de suivi de la scolarisation (ESS) et un entretien est
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désormais obligatoire avec la famille et l'enseignant de l'élève en début d'année scolaire ; - un accueil
personnalisé lors de leur affectation par le directeur d'école ou le chef d'établissement ; - la désignation dans
chaque département d'un ou plusieurs AESH « référents » chargés de fournir un appui à d'autres AESH dans
l'exercice de leurs missions. L'arrêté relatif aux missions et aux conditions de désignation des accompagnants
des élèves en situation de handicap référents prévus à l'article L. 917-1 du code de l'éducation a été publié le
29 juillet 2020 ; - la mise en place d'une formation obligatoire de 60 heures dès le début du contrat pour tous ces
accompagnants, afin de garantir une meilleure qualité de scolarisation des élèves ; - l'accès aux formations
inscrites aux plans départementaux et académiques de formation. Un comité consultatif des AESH a été installé
le 27 février 2020. Adossé au comité technique ministériel, il vise à garantir une application de l'école inclusive
et du nouveau cadre de gestion des AESH sur tout le territoire. Un agenda social a été lancé et les travaux
réalisés ont permis la création d'un guide national des accompagnants des élèves en situation de handicap. Une
réflexion sur le temps de travail et la rémunération a été conduite ainsi que sur les missions des référents AESH.
La rénovation des conditions d'emploi des AESH a visé notamment la clarification des modalités de décompte
de leur temps de travail afin d'assurer la reconnaissance de toutes les activités effectuées. Cette clarification,
associée à la prise en compte des activités connexes ou complémentaires à l'accompagnement, ainsi que
l'augmentation de la période de travail de référence (de 39 à 41 semaines minimum) permettent d'améliorer la
rémunération des AESH. Une nouvelle étape dans la revalorisation estt intervenue au 1er janvier 2022 : La grille
indiciaire des AESH est de nouveau améliorée : revalorisation liée au relèvement du SMIC ; Les AESH
bénéficient de la participation de leur employeur au financement de leur mutuelle santé (PSC) à hauteur de 15€ /
mois ; Les AESH ont également bénéficié de l'aide exceptionnelle dite « indemnité-inflation » décidée par le
Gouvernement pour faire face aux conséquences de l'inflation sur le pouvoir d'achat des Français, et pour
accompagner la reprise. D'un montant forfaitaire de 100 €, elle a été versée en janvier 2022. Sur les deux
années 2021-2022, ce sont ainsi 150 M€ qui auront été mobilisés pour améliorer la rémunération des AESH. À
la rentrée 2021, ce sont 4 000 équivalents temps plein qui ont été à nouveau répartis sur le territoire au regard
des besoins de chaque académie. 4000 recrutements supplémentaires sont financés en 2022. Pour ce qui
concerne l'affectation des AESH, la création des pôles inclusifs d'accompagnement localisés (PIAL) inscrits à
l'article L. 351-3 du code de l'éducation permet une nouvelle forme d'organisation du travail des personnels
d'accompagnement humain, dont l'objectif est de contribuer au développement progressif de l'autonomie des
élèves en situation de handicap, citoyens en devenir. Ainsi le PIAL offre une plus grande souplesse
d'organisation permettant l'adaptation aux problématiques locales et vise à une professionnalisation des
accompagnants et une amélioration de leurs conditions de travail. Les PIAL favorisent aussi la possibilité pour
une majorité d'AESH de voir leur temps de travail augmenter.
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